
Entreprise :

Procédure: Palettes enlevées par nos soins.

À leurs arrivées aux Ateliers de Tertre, celles-ci sont triées

Un décompte reprenant la composition du lot repris est établi selon le modèle ci-dessous,

Ce décompte vous est envoyé et vous nous établissez une facture

Format Type

Prix Quantité Total Prix Quantité Total

1er choix 6 5

2ème choix 5 4

Lourdes 3,5 2,5

1/2 Lourdes 2,5 1,5

Légères 2,5 1,5

Lourdes 3,5 2,5

1/2 Lourdes 2 1,5

Légères 2 1,5

120x120 Lourdes 6 5

Lourdes 1 0,5

Légères 1 0,5

102x122 ("US") Lourdes 0,75 0

CP 1,3 4 2,5

2 3 1

9 3 1

Déclassés 0

Totaux

GSM: +32(0)487 04 50 73 Mail: fhuybrecht@etater.be;

Business Unit

Total à nous facturer

Ateliers de Tertre asbl  97, rue Olivier Lhoir 7333 Tertre

Tel : 065/760.360  Fax: 065/ 643.353

TVA: BE 0407 799 084     Réparateur agrée EPAL    www.etater.be

Conditions rachat palettes

Grille tarifaire achat-transport par nos soins inclus

Bon état A réparer

80x120

100x120 DIN/PERI

60x80

Euro

palettes de couleurs

maximum: 1/2h (petit plateau ou chargement partiel) à 1h ( semi-complet)

Conditions de rachat

Les palettes seront alors enlevées gratuitement, sans facturation d'aucune part

• Maximum 30% de palettes déclassées et/ou non rachetables par camion, si ce taux est dépassé, il n'y a pas de rachat.

 • À partir de 50% de palettes déclassées et/ou non rachetables, mes palettes seront enlevées et une facturation de frais de déplacement

vous sera adressée, soit 120€

• Dès que ces conditions sont acceptées par votre entreprise, nous convenons éventuellement d'une date d'enlèvement sur votre site, 

vous nous communiquez l'adresse d'enlèvement, les horaires de chargement ainsi que le nom, de la personne de contact

Conditions d'enlèvement par nos soins

• Minimum 100 palettes

• Temps d'attente avant début de chargement: maximum 30min. Un supplément sera compté en cas d'attente trop longue (50€/h).

• Chargement par camion par vos soins et par chariot élévateur par piles de maximum 17 palettes stables. Temps de chargement 

• Palettes souillées par des produits toxiques ou trop abîmées ( bois pourri

graisse sur le bois…)

• La participation au coût du transport est calculée selon la quantité + éloignement, ce coût est inclus si précisé explicitement ci-dessus.

Définition des palettes déclassée • Palettes aux dimensions non conformes et  non utilisables par la filière

• Palettes ayant plus de 3 éléments à réparer
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